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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-7478

Département(s) de publication : 17
 Annonce n° 25-7478

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-86170
22/07/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Saintes - Grandes Rives - L'AggloNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20003647300110N° National d'identification : 
SaintesVille : 

17100Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

17Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Mission d'étude de faisabilité et de programmation : construction d'un bassin Intitulé du marché : 
nordique de 50 m, homologué compétition, au centre aquatique Aquarelle, allée de la Guyarderie à 
Saintes

ServicesType de marché : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Le marché a été attribué au groupement composé de AM SPORT CONSEIL (mandataire) - 70 chemin 
Bonnevie 33 130 BEGLES, de FREELANCE ETUDES - 71 Rye Carle Vernet 33 800 BORDEAUX et de 
ATELIER PAYSAGE B&JN TOURNIER - 35 Rue Buhan 33 000 BORDEAUX. Ce marché est conclu pour un 
montant de 16 525 euro(s) H.T pour la tranche ferme, de 4 800 euro(s) H.T pour la tranche optionnelle 
n°1, de 16 650 euro(s) H.T pour la tranche optionnelle n°2 et de 12 400 euro(s) H.T pour la tranche 
optionnelle n°3, soit un montant global et forfaitaire de 50 375 euro(s) HT.

21/01/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-7478
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